
COURS D'EAU DE 1ère CATÉGORIE

L'Antenne, l'Argence, l'Argentor, l'Auge, l'Aume, le Bief, la
Boëme, la Bonnieure (en amont de la confluence avec La
Tardoire à Saint-Ciers), la Charraud, les Eaux-Claires, le
Goire, la Grêne, la Ligonne, la Lisonne, l'Issoire, le Lien-
Péruse, la Nouère, le Petit-Trèfle, le Ri de Gensac, la Soloire,
le Son-Sonnette, la Soulaine, la Tardoire (pour la partie
amont du Pont de Rancogne jusqu’à la limite du départe-
ment), la Touvre, la Vélude, le Voultron. Réglementation spé-
ciale pour le Voultron et l'Echelle se renseigner à la
Fédération.
Sont classés en cours d'eau de 1ère catégorie, les affluents et
sous-affluents des cours d'eau ou portions de cours d'eau
désignés ci-dessus.

COURS D'EAU DE 2ème CATÉGORIE

Sont classés en 2ère catégorie, tous les cours d’eau ou por-
tions de cours d’eau et plans d’eau non classés en 1ère caté-
gorie.


